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[Traduction]

Le président (M. Rick Norlock (Northumberland—Quinte
West,PCC)): J'aimerais souhaiter officiellement un bon retour à l'un
de nos collègues, M. Peter Kent.

Peter, avec le consentement du comité, j'ai accepté d'assumer la
présidence pendant votre absence. Nous sommes tous très heureux
de vous revoir ici.

J'appuie donc fortement l'adoption d'une motion visant à ce que
vous réintégriez vos fonctions de président. Nous vous remercions
infiniment d'avoir remporté votre bataille et nous sommes ravis que
vous soyez de retour parmi nous.

C'est donc en tout respect que je démissionne de mon poste de
président et que je recommande l'élection de Peter Kent.

On vient de me mettre à la porte.

Des voix: Oh, oh!

M. Jack Harris (St. John's-Est, NPD): Je ne vais pas présenter
de motion. M. Bezan souhaiterait peut-être le faire. Quoi qu'il en
soit, je vais laisser cela à quelqu'un d'autre.

Je me joins à M. Norlock pour souhaiter la bienvenue à M. Kent
au sein du comité.

Je crois savoir que vous avez vécu une situation difficile sur le
plan personnel. Nous sommes très heureux de vous retrouver en
bonne santé et de vous accueillir aujourd'hui.

Pour ce qui est de la suite des choses et de la démission de
M. Bezan, je ne sais pas...

M. James Bezan (Selkirk—Interlake, PCC): J'ai démissionné?

M. Jack Harris: Je suis désolé. M. Norlock.

Des voix: Oh, oh!

M. Jack Harris: J'imagine que c'était un lapsus freudien.

M. James Bezan: Vous souhaiteriez peut-être que je démissionne.

M. Jack Harris: Je sais qu'il y a certaines questions de procédure
que je ne connais pas beaucoup. Je pense que le Comité de la
procédure et des affaires de la Chambre a quelque chose à adopter ou
à présenter à la Chambre jeudi, alors il se peut que nous devions
recommencer la semaine prochaine. Toutefois, s'il devait avoir des
irrégularités dans nos travaux d'aujourd'hui, nous serions certaine-
ment en mesure de réagir. Nous n'allons pas nous y opposer. Je crois
que nous devrions tout d'abord profiter de l'occasion pour souhaiter
la bienvenue à M. Kent et nous ferons ensuite ce que nous avons à
faire.

Je serais heureux d'entendre une motion.

La greffière du comité (Mme Evelyn Lukyniuk): Je constate
qu'il y a quorum.

Je dois vous informer que la greffière du comité ne peut recevoir
que des motions pour l'élection de la présidence. Elle ne peut
recevoir aucune autre motion, ni entendre de rappels au Règlement,
ni participer au débat.

Nous pouvons maintenant procéder à l'élection à la présidence.

En vertu du paragraphe 106(2) du Règlement, le président doit
être un député du parti ministériel.

Je suis prête à recevoir des motions à cet effet.

M. Rick Norlock: Je propose Peter Kent.

M. John Williamson (Nouveau-Brunswick-Sud-Ouest, PCC):
J'appuie cette motion.

La greffière: Il est proposé par M. Norlock, appuyé par
M. Williamson, que Peter Kent soit élu président du comité.

Y a-t-il d'autres motions?

Plaît-il au comité d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

La greffière: Je déclare la motion adoptée et M. Peter Kent
dûment élu président du comité.

Des voix: Bravo!

Le président (L'hon. Peter Kent (Thornhill, PCC)): Merci
beaucoup.

Comme je l'ai dit il y a quelques semaines à la Chambre, je vous
remercie pour vos bons mots et vos prières tout au long de mon
absence.

J'ai suivi de très près les délibérations du comité durant ces
quelques mois d'absence. J'ai lu avec beaucoup d'intérêt le rapport
sur les soins offerts aux militaires canadiens malades ou blessés. J'ai
aussi bien aimé les nombreux témoignages qui ont été recueillis dans
le cadre de l'étude sur la défense de l'Amérique du Nord. On a assisté
à une série de réunions très productives, sans compter que la session
s'est avérée plus longue que prévu. Je crois que je suis à jour dans les
dossiers.
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Merci beaucoup, Rick, de m'avoir remplacé à titre de président et
d'avoir assumé ces fonctions avec brio. J'ai très hâte de travailler de
nouveau avec vous au cours des prochains mois sur les motions que
nous venons d'adopter et d'aller de l'avant.

Monsieur Bezan.

M. James Bezan: Monsieur le président, je vous souhaite un bon
retour. Je peux confirmer que vous suiviez toutes les délibérations
car après chaque séance, vous m'envoyiez un courriel pour me
donner votre opinion sur les témoins et l'avancement de nos travaux.
Je vous suis reconnaissant d'être demeuré au fait des dossiers et je
vous félicite pour votre victoire. Je tiens à remercier Rick d'avoir
occupé le fauteuil durant votre absence. Nous anticipons une session
d'automne très productive.

Cela dit, monsieur le président, j'aimerais proposer une motion
visant à lever la séance.

M. Jack Harris: Je sais que ce n'est pas aujourd'hui [Note de la
rédaction: inaudible], mais j'aimerais vous dire quelques mots.

Le président: Je vous prierais d'écouter le vice-président un
instant.

Monsieur Harris.

M. Jack Harris: Merci.

J'aimerais me joindre à James pour vous souhaiter un bon retour à
titre de président. Je sais que vous avez vécu des moments difficiles,
mais vous semblez avoir retrouvé votre voix radiophonique.

Des voix: Oh, oh!

M. Jack Harris: Ça doit être le repos.

Une voix: C'est davantage une voix de baryton.

Le président: Il y avait un risque que je perde la voix
complètement.

M. Jack Harris: Je pense même qu'elle est mieux qu'avant. Je
vous souhaite donc un bon retour parmi nous et je remercie
M. Norlock d'avoir assumé la présidence au cours de cette période.
Nous avons hâte de poursuivre nos travaux.

● (1555)

Le président: Merci. Nous avons une motion visant à lever la
séance. Est-ce que tout le monde est d'accord?

La séance est levée.
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